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14h30  2ème table ronde : Quelle réponse du droit ?
Modérateur : Hélène Gaumont-Prat, Professeur à l’Université Paris 8,
ancien membre du Comité Consultatif National d’Ethique

14h30 Professeur à l’Université Rennes I :
“ Un droit à l’écoute de la bioéthique ou une bioéthique à l’écoute du droit ? “

14h50 Maître de conférences à l’Université de
Bourgogne, Directeur du Groupe droit et éthique du vivant : “ Le clonage : de
l’éthique au droit “

15h10 Maître de conférences à l’Université Paris 8 :
“ La justification  légale du clonage thérapeutique “

15h30  Professeur à l’Université Paris 8 : “ Clonage à
visée thérapeutique : les risques d’instrumentalisation du corps des femmes 
et le droit “

15h50 Nathalie Rauffer-Bruyère, Ingénieur, examinateur brevet à l’INPI,
“Le contexte industriel et la brevetabilité des inventions issues des biotechno-
logies”

16h10 Professeur à l’Université Panthéon-Assas
Paris II, “ Le contexte industriel et la brevetabilité des cellules souches em-
bryonnaires “ 

16h30 -16h45 - Débats

Synthèses Emmanuel Hirsch, Professeur des Universités, Directeur de
l’Espace éthique, Directeur du Département de recherche en éthique,
Université Paris-Sud XI

Renseignements pratiques
Le colloque se déroule à l’Université Paris 8 - Amphi X
Métro Saint-Denis Université

Entrée libre
Inscription par mail, dans la limite des places disponibles, auprès de 
colloque.clonage@free.fr
Université Paris 8 - 2, rue de la Liberté - 93526 Saint-Denis Cedex

Colloque sous l’égide 
du Laboratoire Droit médical et de la santé de l’Université Paris 8,

avec le soutien du Master 2 Recherche Droit médical,
du Master 2 professionnel Droit de la gestion des établissements de santé,

du Master 2 profesionnel Propriété industrielle et industries de santé 
et de la Formation permanente.

programme

mercredi 6 février 2008

10h Accueil, propos introductifs :
Président de l’Université Paris 8

, Directeur du laboratoire Droit médical et Droit 
de la Santé 

10h15 1ère table ronde : Les enjeux scientifiques, éthiques et
thérapeutiques
Modérateur : Professeur des Universités-Praticien 
hospita-lier, Directeur du laboratoire d’éthique médicale et de médecine légale,
Faculté de médecine Paris V

10h30 , Directrice de recherche à l’Inserm, rédactrice en
chef adjoint de Médecine Sciences “ Cellules souches : de quoi parle-t-on? “

10h50 , Praticine hospitalier, Unité de Thérapie Cellulaire,
Centre d’Investigation Clinique en Biothérapie, Hôpital Saint Louis :
“La thérapie cellulaire aujourd’hui et demain “

11h10 Gynécologue-Obstétricien, Professeur à l’Université
Paris XI : “ Embryons glorifiés, respectés, utilisés “

11h10 , Député de la Vienne, Rapporteur de l’Office Parlemen-
taire d’Evaluation des Choix Scientifiques et Technologiques pour l’évaluation
de la loi bioéthique de 2004 : “ Le rôle du politique dans l’évaluation et 
la révision des lois de bioéthique “

11h50 Professeur de médecine à l’Université Paris VII, Membre
du Comité Consultatif National d’Ethique : “ L’articulation des enjeux scien-
tifiques, philosophiques et éthique “

12h20 - 12h45 - Débats 
Déjeuner

                                              


